
DEGLARATION

Soumùis aux décisions de la Sainte gloet confor-
Wilient au décret d'ranVIIII nous ne6 prétendons
Èùu-une rnauière déterminer le véritable caractère des fait.1
rapportés dans le Mesqcagcir de kS«'îfte Au cwn, ni prévenir le
jiiient de l'autorité -apostolique, lorsque nous accorl-
des à.!qulque personnage le titre de saint.

Lu MsssÀoxu DSAINTEu ANNE parait à lat fin"de checine

tin beâti volume de plus de deux cents pages.
Prît d' abonniement: 35 centins pour le Canada ét l'ee

Eta-to-Uniis, 2 fr. 50 pour la France et les autres pziys'dro
l9uUlion postale.

L'abcý-nemnt part du 1er de chaque mis, et se eàie

A NOS ZÉLATE~URS.

~i~Cnérise de .5 contins par numéro est accordée A.'. tite
-PerSonne qùi distribue 10 exemplaireg jusqu'à 50 exeli %ive-J

nia;une remise de 10 centins par numéro est accoi'dé6 à
col fê qui distribue 50 ex( .pluiresjtisquà* 100; et une remize de
15 étà. pur numéro est accordée à celle qui distribue N00 oei-T
pliWrs et an-delà, pourvu que les exemplaires soient eepédilés
sotus 1un seule enveloppe et à une seule adresse..

Toute dlemande d'abonnzemient et toute cornrtni-
<etitione coneernant la redaction~ doivent être adr&ides

<Ctt Rý-V. M. R. P. SYLVAIN, Sémin aire de R-timýouski
ezuntd de Rimouskci, P'. Q., Canada.


